
N° 02/2017

Remise du chèque national de l’Association 
Une Rose, Un Espoir d’un montant de 1 561 083,40 €

le 08 juillet dernier à Rohrbach-lès-Bitche.
La section Du Bitcherland à elle seule, a récolté 75 000 €



Mesdames, Messieurs, chers concitoyens,

Si l’été s’est bel et bien installé durant cette période estivale, ce dont nous nous réjouissons toutes et

tous, soyons malgré tout vigilants face aux températures caniculaires qui sont parfois difficiles à

supporter par nos concitoyens fragiles et souffrants et en tant que voisins de personnes seules et

âgées soyons attentifs et assurons-nous de leur bien-être.

Ce bulletin présente une page consacrée au budget de la commune qui mérite un commentaire

particulier tant sur le volume des investissements prévus en dépenses qu’au niveau des recettes de

fonctionnement dont les impôts locaux ont été relevés de l’ordre de 2 %.

Il est vrai que depuis plus de 30 ans les taux d’imposition dans les budgets successifs n’ont jamais été

modifiés. Aujourd’hui les réalités sont différentes. Le contexte général des finances publiques a évolué

mais pas dans le bon sens du terme. On demande aux collectivités territoriales et notamment aux

communes de participer au redressement des finances publiques pour freiner le déficit public de l’Etat.

C’est chose faite car d’une année sur l’autre nous perdons environ 6.000 à 7.000 € de dotations de

l’Etat alors que les dépenses obligatoires augmentent. Comment alors se constituer des réserves pour

permettre le financement des projets communaux indispensables pour le bien être des habitants. Le

budget d’investissement 2017 est ambitieux puisqu’il représente près de 1,5 millions d’Euros. Les

subventions départementales et de l’Etat permettent d’amorcer les projets mais l’essentiel reste tout de

même à la charge de la Commune. Cette part résiduelle doit être financée par l’emprunt qui, lui, doit

être remboursé sur les fonds libres de la commune.

Le projet phare de la municipalité, c’est-à-dire le programme des voiries communales avec le

renforcement de la conduite d’eau rue de Guisberg est maintenant sur les rails. Le financement est

assuré. Les marchés des travaux ont été attribués aux entreprises GREBIL de Goetzenbruck et

COLAS de Sarreguemines. Je pense qu’après les vacances les travaux vont pouvoir démarrer et vont

être exécutés progressivement dans les différents secteurs de voirie retenus.

Les travaux de rénovation et de mise aux normes des vestiaires du football ainsi que la construction

d’un espace de convivialité y attenant sont sur le point d’être achevés. Je remercie les différentes

entreprises qui ont œuvré dans ce projet ainsi que les associations de Football (SFE et Vétérans de

Foot) qui, par leur investissement humain et financier, ont fortement contribué à la réalisation de ce

chantier.

L’équipe de nos employés techniques municipaux a achevé l’espace cinéraire au cimetière avec

l’installation des cases-urnes. Elle sera également appelée à rénover les peintures dans une des salles

de classe de l’école élémentaire. J’ai demandé au service technique de commencer enfin la réalisation

des travaux d’aménagement du chemin de promenade qui va conduire le randonneur depuis

l’ancienne gare jusqu’au chemin de la Barrière. Ce sera un chemin spécialement dédié aux

promeneurs ainsi qu’aux VTT et permettra de rejoindre la forêt communale, la ferme de Heiligenbronn

mais également le Meyerhof.

Si le village est accueillant pour le touriste de passage grâce à vous toutes et tous qui fleurissez vos

maisons et vos cours ce dont je vous félicite, je voudrais inviter l’ensemble des riverains de bien

vouloir balayer les caniveaux et arracher les herbes folles qui y poussent. Je vous en remercie. Cela

aussi fait partie de l’effort du fleurissement et de l’embellissement du village.



Je souhaite également vous faire part de la problématique des déjections canines sur les trottoirs et

espaces verts publics (salle polyvalente, place Hangard, écoles, devant l’église) qui est une vraie plaie et

révèle aussi d’une certaine incivilité de la part du propriétaire. Je demande à tous les amis de chiens de

ramasser les crottes, pour cela les piétons leurs en seront très reconnaissants.

A partir de la rentrée scolaire de septembre prochain et conformément à la volonté de la communauté

éducative, les rythmes scolaires vont changer et les écoles repasseront à la semaine de 4 jours de classe.

Il n’y aura plus de cours le mercredi matin mais le service périscolaire demeurera assuré entre midi avec

la cantine scolaire ainsi que jusqu’à 18 heures.

Je souhaite remercier l’ensemble du personnel enseignant ainsi que leurs assistants pour le travail

accompli durant l’année scolaire passée pour le bien de nos enfants.

Le jumelage entre nos communes d’ENCHENBERG et de HANGARD est bien vivant grâce aux initiatives

prises par notre comité de jumelage dont je remercie le dynamisme de ses membres. Notre comité de

jumelage participera directement à la traditionnelle Fête du Village à HANGARD le « Dorffest » du 11 au

13 août prochain par la tenue d’un stand proposant des spécialités de chez nous. Vous êtes toutes et tous

cordialement invités à cette fête et un autobus sera mis à votre disposition pour le déplacement à

HANGARD le samedi 12 août. Je compte sur votre large participation afin de faire honneur à nos amis

allemands et européens dont la relation s’inscrira toujours dans le cadre de l’amitié franco-allemande.

Hélas, nos amis hangardois ont eu à déplorer dans la semaine du 14 juillet la disparition de leur ancien

maire Monsieur Pirmin RABER qui est décédé et qui, avec Monsieur François WEBER, alors maire

d’ENCHENBERG était le maire fondateur du jumelage en 1968.

Je vous remercie toutes et tous, chers membres bénévoles engagés dans nos associations, vous qui

faites vivre notre communauté de près ou de loin au travers de l’organisation des multiples manifestations

tout au long de l’année. Je remercie l’ensemble des membres du conseil municipal et des adjoints qui me

soutiennent au quotidien mais je ne voudrais surtout pas oublier le personnel communal qui œuvre dans

l’ombre et qui exécute les tâches avec dévouement et professionnalisme.

Je vous souhaite à vous toutes et tous, chers concitoyens, de passer d’agréables vacances ou tout

simplement de consacrer un peu plus de temps au calme, au repos et à la famille.

Votre Maire, Bernard FATH
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HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : 
Lundi   fermée   – 14h à 17h 
Mardi  9h à 12h – 14h à 17h 
Mercredi   fermée 
Jeudi  9h à 12h - 14h à 17h 
Vendredi 9h à 12h – 14h à 17h 

PERMANENCE DES ELUS : 

Le  vendredi de 17h à 19h  
 M le Maire reçoit également sur RDV, s’adresser au 
secrétariat de la mairie. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA PLATEFORME DE 
REMBLAI : 

 

 
Mercredi Samedi 

Du 1er avril 2017 
au 

28 octobre 2017 
 14h à 18h 

Du 3 juin 2017 
Au 30 septembre 

2017 
17h à 19h 14h à 18h 

Seuls les dépôts de matériaux inertes sont acceptés. 
 

La clé ne sera plus remise aux 
administrés en dehors des  

heures d’ouverture. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE DE 
ROHRBACH LES BITCHE : 

Présenter impérativement la carte Sydème 
 
Lundi  fermée      - 13h à 17h 
Mardi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Mercredi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Jeudi  10h à 12h  -  14h à 17h 
Vendredi 10h à 12h  -  14h à 17h 
Samedi     9h à 12h  -  14h à 17h  

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES : 
 Le mercredi très tôt. Veuillez sortir votre poubelle la veille. 

HUILES USAGEES ET BATTERIES : 
 

A déposer le VENDREDI de 10h45 à 11h45 à l’atelier 
municipal situé en face du foyer d’accueil médicalisé Fleur 
de Vie. 

CONTENEUR A VERRES, CHAUSSURES et VETEMENTS: 
Au parking de la maison des arboriculteurs situé en face de 

l’ancienne gare Sncf. 

RECUPERATION DE CARTOUCHES D’ENCRE : 
Dans le hall de la mairie aux heures d’ouverture 

CABINET DU MEDECIN Alain STEIER 
 03 87 96 40 53 

Lundi  8h30 - 11h 
Mardi matin sur RDV / 18h à 20h 
Mercredi 8h30 – 11h / 17h à 19h 
Jeudi  8h30 – 11h / 17h à 19h 
Vendredi fermé 
Samedi 9h - 11h 

CCoonnttaaccttss 
MMaaiirriiee  ––  2255  rruuee  CCeennttrraallee  5577441155  EENNCCHHEENNBBEERRGG 

TTééll..  0033..8877..9966..3388..7788  FFaaxx::  0033..8877..9966..3355..5577 
Courriel: mairie.enchenberg@orange.fr  

Site: www.enchenberg.fr 

Du 7 au 18 août 2017 

Accueil de loisirs pour les enfants de 4 à 11ans à la salle 

polyvalente d’Enchenberg organisé par Loisirs et 
Jeunesse de Rohrbach-lès-Bitche. 

Dimanche 10 septembre 2017 
Marché aux puces organisé par l’association sportive 
française d’Enchenberg à la salle polyvalente. 

Dimanche 1er octobre 2017 
Exposition de fruits et légumes à la salle polyvalente 

organisée par le syndicat des arboriculteurs. 

Samedi 7 et Dimanche 8 octobre 2017 
Tournois de ping pong de 18h30 à 1h le samedi et de 
8h30 à 13h le dimanche à la salle polyvalente organisés 

par l’association Pingaptitred. 

Lundi 11 septembre 2017 
Don du sang de 15h à 19 h à la salle polyvalente 
organisé par l’Etablissement français du sang. 

 Samedi 12 août 2017 
Fête du village à Hangard (ville allemande jumelée à 
Enchenberg) Mise en place d’un bus par la mairie avec 
participation de 5€/pers. Inscriptions en mairie avant le 
lundi 7 août. 

 Dimanche 17 septembre 2017 
Tournoi ping pong à la salle polyvalente à partir de 14h 
organisé par l’association Pingaptitred. 

Dimanche 17 septembre 2017 
Repas de solidarité pour récolter des fonds pour le 
jeune Nathan organisé par l’amicale des Sapeurs-

pompiers de Montbronn-Enchenberg à la salle 
polyvalente de Montbronn. 

 Samedi 21 et Dimanche 22 octobre 2017 
Exposition d’oiseaux exotiques organisée par 

l’association Ailes de couleurs à la salle polyvalente. 
 

Dimanche 29 octobre 2017 

Bourse aux vêtements organisée par l’Association La 
Buissonnière à la salle polyvalente. 



 

Mme FATH épouse STEINER Jeanne  
a  fêté  ses   

91 printemps le 23 avril dernier. 
Elle vient de nous quitter le 6 juin dernier. 

Mme FATH Rose vient de  
souffler ses 99 bougies 

le 26 juin dernier. 
Elle est la doyenne de 

 notre village. 

L’adjointe Mme WITTMANN Véronique a célébré le  
27 mai dernier le mariage civil de  

Marc WALTER et Stéphanie PFEIFER 
 

Mme WEISSENBACHER épouse COLLING Léonie  
a  fêté  ses   

93 printemps le 11 avril dernier. 



 

L’adjointe Mme WITTMANN Véro-
nique a célébré le 15 juillet dernier 

le mariage civil de  
 

Simon DECKER 
Et Katy MAJCHRZAK 

 

Le Maire Bernard FATH a célébré 
le 22 juillet dernier le mariage civil 

de  
 

Franck MICHEL 
Et Natacha VINOLAS 

 



   

Les écoles de la commune ont participé au 1er con-
cours scolaire de collectes des piles usagées: Le 
Pil’Ecolo organisé par le sydème du 15 février au 15 
mai 2017. Elle a réussi à collecter une quantité im-
pressionnante de piles: 370 kg, ce qui représente un 
ratio de 5,69 kg par élève. Cette performance lui a 
conféré le 14ème position dans le classement. 

Cette 1ère édition a recueilli la participation de 45 
établissement, soit 192 classes de la maternelle au 
cm2. Au total 13,74 tonnes de piles et batteries usa-
gées ont été collectées en Moselle Est et Alsace Bos-
sue. 

La kermesse de l'école s'est déroulée jeudi le 6 
juillet après l'école. En raison des fortes chaleurs, 

la fête a été déplacée à la salle polyvalente. Les familles ont 
pu assister aux spectacles organisés par les maîtresses : les 
enfants ont donné le meilleur d'eux-mêmes, et ont fait de 
très belles prestations ! Après le spectacle, tout le monde a 
été invité autour de la table du goûter : grâce aux parents 
d'élèves, la table du goûter était couverte de gâteaux déli-
cieux. Les enfants ont pu ensuite résoudre une enquête poli-
cière : maternelles et primaires sont passés au stand de 
chaque suspect pour trouver qui avait bien pu chiper les ca-
deaux des maîtresses ! Les maternelles ont eu affaire à un 
loup, un lapin et un singe, tandis que les primaires enquê-
taient auprès d'un vieux maître acariâtre, une danseuse de 
charleston, un pirate, un clown... et même Harry Potter ! Que 
l'on se rassure : les brillants enquêteurs ont presque tous 
trouvé le coupable, et les cadeaux ont été offerts aux maî-
tresses comme prévu ! 

La fête nationale du 14 juillet a débuté la veille par 

un dépôt de gerbe traditionnel devant le Monu-

ment aux Morts afin d’honorer ceux qui ont défen-

du le sol de notre pays. Cette cérémonie fut re-

haussée par la présence des sapeurs-pompiers du 

centre d’intervention Montbronn-Enchenberg , 

des militaires du village et des habitants. S’en sui-

vit un bal populaire à la salle polyvalente avec la 

distribution de tablettes de chocolat aux enfants 

de moins de 14 ans. La soirée s’est poursuivie par 

le tir du  traditionnel feu d’artifice. 

La kermesse a bien été appréciée de tous, petits et grands 



    

ECOLES MATIN APRES-MIDI 

LUNDI 8H à 11H30 13H15 à 15h45 

MARDI 8H à 11H30 13H15 à 15h45 

MERCREDI Pas d’école Pas d’école 

JEUDI 8H à 11H30 13H15 à 15h45 

VENDREDI 8H à 11H30 13H15 à 15h45 

PERISCOLAIRE MATIN APRES-MIDI CANTINE 

LUNDI 7H15 à 8H 15H45 à 18H 11h30 à 13h15 

MARDI 7H15 à 8H 15H45 à 18H 11h30 à 13h15 

MERCREDI Pas de service Pas de service Pas de service 

JEUDI 7H15 à 8H 15H45 à 18H 11h30 à 13h15 

VENDREDI 7H15 à 8H 15H45 à 18H 11h30 à 13h15 

Compte tenu des avis favorables des conseils d’écoles maternelle et élémentaire ainsi que de la municipalité en 

faveur des nouveaux horaires sur 4 jours, Monsieur le Directeur académique de la Moselle a validé les nouveaux 

horaires à compter de la rentrée 2017. Les cours du mercredi sont reportés sur les autres jours. 

A compter du lundi 4 septembre 2017, les horaires d’école et des services de la cantine + périscolaire sont les suivants : 

En Lorraine, les départements de la Moselle sont désormais 
placés en alerte.  Le préfet de la Moselle a pris un arrêté n° 
55 en date du 4 juillet dernier afin de placer la zone 
« SARRE » en zone en situation de vigilance sécheresse.  Il est conseillé 
d’accorder une vigilance particulière à tous les usages de l’eau en adop-
tant une gestion économe de l’eau afin de retarder d’éventuelles me-
sures de restriction.  
Sont interdits : l’arrosage de 11h à 18h des jardins, des pelouses, des 
massifs floraux, des potagers, des espaces verts et des espaces sportifs ; 
le lavage des véhicules (sauf dans les stations professionnelles) ; le rem-
plissage des piscines privées ; le lavage des voies publiques, des fa-
çades et terrasses et des immeubles. Selon les arrêtés pris par le pré-
fet, « ces interdictions s’appliquent, qu’il s’agisse d’eau provenant du 
réseau d’alimentation public, de prélèvements dans les cours d’eau 
ou leur nappe d’accompagnement (nappe en équilibre avec les ri-

vières), ou de puits personnels. 

 

Contacts pour les particuliers: 

En cas de panne, d’incidents sur le réseau, de câbles à terre, 

ENEDIS met à disposition un numéro d’appel dédié  

aux particuliers :     09 726 750 57 

Pour l’accueil raccordement électricité: 

  09 69 32 18 49 

Pour accéder à la liste des fournisseurs: 

www.energie-info.fr 

Pour plus de renseignements : 

www.enedis.fr 

La municipalité tient à rappeler aux pro-
priétaires de terrains non bâtis que l’entretien des 
parcelles et donc le fauchage est obligatoire. 

 
Il en va de même pour les jardins et cours don-

nant sur les propriétés voisines. Les propriétaires 
doivent entretenir ces derniers pour éviter toute 
propagation de ronces et orties sur la parcelle 

des voisins. 

L’amicale des sapeurs-pompiers de Montbronn-
Enchenberg organise une repas de solidarité pour 

Nathan de Mittersheim atteint de la maladie de Sanfilippo 
type A (maladie génétique).  
La journée démarre par un concert-apéritif, suivi du repas en 
salle et agrémentée par diverses animations dans l’après-midi. 
Les fonds récoltés permettront d’améliorer le quotidien de 
Nathan qui se retrouve désormais en fauteuil roulant. 



   

La bourse aux vêtements 
d’enfants organisée par 
l’association La Buisson-
nière  à la salle polyva-
lente le 2 avril dernier a 
remporté un vif succès.  
81 exposants ont tenu leur 
étals, une façon de donner 
une 2ème vie aux articles 
présentés. 

VENDREDI 1ER SEPTEMBRE 2017 

VENDREDI 15 SEPTEMBRE 2017 

VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2017 

VENDREDI 13 OCTOBRE 2017 

VENDREDI 27 OCTOBRE 2017 

VENDREDI 10 NOVEMBRE 2017 

VENDREDI 24 NOVEMBRE 2017 

VENDREDI 8 DECEMBRE 2017 (repas de Noël) 

Pour la nouvelle saison, les membres des 

Joyeux seniors se retrouveront au presbytère à 

partir de 14H selon le calendrier ci-dessous. Ceux 

et celles qui sont intéressés peuvent les rejoindre à 

tout moment.  

L’Association La Buissonnière a organisé le samedi 15 avril der-

nier sa 1ère chasse aux œufs de pâques sur le site de la Chapelle 

Ste Vérène. 61 enfants de l’école maternelle et primaire ont par-

ticipé à cette chasse et se sont partagés les 900 œufs en choco-

lat. La présidente de l’association, Mme GAPP Laurence, avait 

également concocté un jeu de piste du lapin. L’opération s’est 

terminée autour d’un grand lapin en chocolat qu’il fallait cro-

quer.   

L’association de sauvegarde 

de la Chapelle Ste Vérène a 

participé pour la 1ère fois à 

la 13ème édition de la nuit 

européenne des musées. De 

20h jusqu’à 22h, les visiteurs 

pouvaient découvrir le 19 

mai dernier le bâtiment la 

nuit et des fossiles décou-

verts sur le ban de la com-

mune. 



   

La Sportive Française d’Enchenberg dirigée depuis 

un an par Laurent METZ, termine 1ère de son groupe 

en 4ème division avec 54 points et 18 matchs gagnés 

sans aucune défaite pour la saison 2016/2017.  

L’Equipe Seniors remporte également le challenge 

de l’offensive avec 123 buts marqués contre seule-

ment 14 buts encaissés et évoluera l’année pro-

chaine en 3ème division (meilleurs buteurs DUBY 

Julien avec 30 buts et SCUILLER Eric avec 25 buts). 

La relève semble assurée avec nos deux équipes des 

jeunes footballeurs (catégorie U7 et U9). 

 

M Robert BAUMANN, Vice-Président de l’Association St Joseph a restauré le texte 

des indulgences sur la croix des missions du 24 juin 1849. Les missions, nées au 

XIXème siècle, de 5 ou 6 jours, prêchées par des prédicateurs extérieurs à la pa-

roisse, rédemptoristes, jésuites, capucins ou oblats de Marie, logeant au presby-

tère, se terminaient par trois jours d’adoration perpétuelle. Elles avaient lieu tous 

les quatre ou cinq ans. Il y en eu à Enchenberg jusque dans les années 1960. 



   

L’Association Ailes de Couleurs a 

organisée la 6ème édition de la 

Fête de la musique à la salle  

polyvalente le 21 juin dernier. 

 De nombreux groupes de  

musique se sont présentés  

devant un public nombreux  

et ravi. 

En ce début de saison, un bon travail de nettoyage a été effectué par les bénévoles de l’association de sauvegarde de la Chapelle Ste 
Vérène sur le lavoir et ses abords. A voir le travail fourni entre les deux photos, il n’y a rien à redire. C’est spectaculaire. Dans les pro-
chaines années, l’association souhaite revoir l’aménagement autour du lavoir mais également trouver une solution pour pallier aux 
grandes précipitations. Un grand MERCI à tous ces bénévoles qui œuvrent sur leur temps libre pour entretenir les bâtiments ainsi que 
les extérieurs  du site de la Chapelle. 



    

La commune a procédé aux travaux de raccordement en eau potable du chalet installé dans le verger école crée en 2013 et 

situé en contrebas du cimetière communal. Pour cela il a fallu creuser une tranchée qui traverse un verger sauvage avec une 

mini pelle afin de poser le tuyau d’eau potable. 

1) Passer sous le cimetière 
2) Traverser le verger sauvage 

3) Poser le compteur eau 

Etant donné que le columbarium ne comporte plus que 

deux alvéoles de disponible, la commune a décidé d’instal-

ler dans le prolongement de ce dernier, le long du mur 

d’enceinte, 12 cavurnes. Une cavurne peut contenir à elle 

seule jusqu’à 8 urnes. Au milieu de ces dernières M Bernard 

PETRY, sculpteur de Meisenthal,  a installé une stèle com-

portant 3 alvéoles supplémentaires et un bac à fleurs. 

Le coût de l’ensemble des travaux et matériaux se chiffre à   

9 289, 52 € TTC. Les 12 caveaux cinéraires fournis par l’en-

treprise des Monuments Funéraires de Bitche ont été ins-

tallés par le personnel du service technique de la commune. 

 

AUBERGE SAINTE VERENE 

Plat du jour du lundi au samedi à midi 

 Carte et menus dimanche midi 

Carte, pizzas et tartes flambées  

vendredi soir 

 

LIVRAISON REPAS A DOMICILE 

Fermée le mardi à partir de 15h  

Et le mercredi toute la journée 

1, Rue Centrale 57415 ENCHENBERG 

 03 87 96 43 68 

aubergesainteverene@orange.fr 

Un banc écologique (plastique recyclé) a été installé sur le site 

de la Chapelle Ste Vérène. La plate-forme en pavés a été instal-

lée par les amis de la chapelle et la fixation du banc par les 

agents de la commune. 



   

Echange des chemins 

Le Conseil Municipal a décidé de poursuivre la procédure com-

mencée en  2008 concernant le dossier  relatif à l’échange  des 

deux chemins,  l’un passant par le corps de la  Ferme de Heili-

genbronn qui devra l’objet d’une désaffectation  contre le che-

min de contournement de la ferme de Heiligenbronn.  Il auto-

rise le Maire à engager la procédure administrative de dé-

saffectation du fonds pour des raisons de sécurité des biens et 

des personnes, d’engager la procédure de suppression et 

d’aliénation du chemin rural traversant le corps de la Ferme de 

Heiligenbronn. 

En ce qui concerne l’ancien chemin rural situé à gauche de la 

route départementale  en direction de Petit-Réderching  situé 

à quelques dizaines de mètres de la route de la Barrière   qui 

n’est plus usité mais  labouré par l’exploitant agricole, celui-ci 

fera également l’objet d’une procédure de désaffectation  et 

d’aliénation. 

En revanche pour ce qui concerne la situation du chemin rural 

situé à droite de la route départementale en direction de Petit-

Réderching, également exploité par le fermier, le Conseil Mu-

nicipal a décidé que celui-ci soit rouvert à la circulation pour 

permettre le désenclavement des parcelles forestières  situées 

à l’arrière du champ labouré. Le Conseil Municipal a donné un 

avis favorable pour que l’accès vers la route départementale 

soit reconstitué  et a autorisé les  propriétaires riverains à ce 

chemin de prendre en charge les frais pour le rétablissement 

du chemin d’exploitation. 

Subvention 2017 

Le Conseil Municipal a décidé d’accorder une subvention de  

715,50 € à l’Amicale des Sapeurs-pompiers Montbronn-

Enchenberg pour la couverture de la cotisation annuelle à 

l’Union départementale des Sapeurs-Pompiers de la Moselle. 

Cases Urnes au columbarium 
Au cimetière, les cases urnes ont été installées de même que la 

nouvelle colonne complétant le columbarium. Le Conseil Muni-

cipal a décidé dans un premier temps de fixer le tarif pour un 

renouvellement d’une concession au columbarium pour une 

nouvelle période de 15 ans. Celui-ci a été fixé à 700 €  s’inscri-

vant ainsi en cohérence  au tarif de 1.400 € fixé initialement 

pour une période trentenaire. Le Conseil Municipal fixera ulté-

rieurement les tarifs pour les nouvelles cases urnes. 

Nouveaux rythmes scolaires à la rentrée scolaire 2017/2018 

Le Conseil Municipal a donné un avis favorable quant à  la pro-

position formulée par la communauté éducative (parents 

d’élèves et enseignants) concernant la modification des 

rythmes scolaires dans les écoles maternelle et élémentaire de 

la Commune à partir de la rentrée scolaire de septembre 2017. 

Les nouveaux horaires sont répartis sur quatre jours :   

LUNDI, MARDI, JEUDI et VENDREDI : Matin 8H-11H30, Après 

midi 13H15 – 15H45, sans cours le mercredi matin. 

Le service de l’accueil périscolaire est maintenu à la pose méri-

dionale  après le repas à la cantine scolaire ainsi qu’après les 

cours et jusqu’à 18 H le lundi, mardi, jeudi et vendredi. 

 

Acceptation de remboursement 

Il a accepté le remboursement par l’assurance d’une somme de 

4.940,00 € correspondant au sinistre survenu au château d’eau  où 

l’installation des surpresseurs avait été endommagée.  

Gestion de la forêt communale 

Pour la gestion de la Forêt Communale 2017, le Conseil Municipal a 

validé le programme d’actions qui se résume essentiellement à des 

travaux de mise place de clôture en lattis pour assurer une bonne 

régénération. Montant  618 € HT. 

Elections sénatoriales 

Le Conseil Municipal a procédé à l’élection des délégués du conseil 

municipal appelés à faire partie du collège  des grands électeurs en 

vue des élections des sénateurs de septembre 2017.  Ont été élus 

délégués titulaires :M Bernard FATH, Mme WITTMANN Véronique, M 

Fabien BUCHHOLZER,  Ont été élus délégués suppléants : Mme KU-

GEL Corine, M François OSWALD, Mme Monique GREINER. 

Autorisation d’urbanisme 

Dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme le Con-

seil Municipal a décidé d’adhérer au service commun d’instruction 

mis en place par la Communauté de Communes du Pays de Bitche en  

acceptant  aussi la tarification relative aux différents   types de dos-

siers instruits. 

Travaux de voirie 

Le Conseil Municipal a décidé d’attribuer le marché des travaux con-

cernant le programme des travaux de voirie à l’entreprise COLAS de 

SARREGUEMINES pour un montant HT de 1.123.323,80 €. Ce marché 

concerne  la voirie Rue de Guisberg avec le hameau du Guisberg, les 

deux rues de Lambach (via le Plateau et la Vallée Ste Vérène) ainsi 

que plusieurs tronçons diffus dans le village. Pour permettre le finan-

cement de ces travaux, le Conseil Municipal a décidé la réalisation de 

deux emprunts. L’un à court terme d’un montant de 540.000 € pour 

préfinancer le versement du FCTVA et des subventions, l’autre sur 20 

ans  d’un montant de 600.000 € qui assurera la part non financée par 

les fonds libres de la commune. 

Renforcement de la conduite EAU Rue de Guisberg 

Le Conseil Municipal prend connaissance que le marché des travaux 

concernant le renforcement de la conduite d’eau Rue de Guisberg 

(tronçon Dreispitz/Breitengraben) a été attribué à l’entreprise  GRE-

BIL de GOETZENBRUCK pour un montant de 88 751, 52 HT.  

Voyage scolaire 2018 

Dans le cadre de l’organisation d’un voyage scolaire par l’école élé-

mentaire en 2018 qui conduira les élèves en classe culturelle « Arts 

du cirque » à Xonrupt-Longemer le Conseil Municipal a décidé du 

principe de prendre en charges les frais de transports qui s’établis-

sent à  1.730 €. 

Vente parcelle au lotissement les Marguerites 

Un terrain à bâtir d’une surface de 9,22 ares du lotissement LES 

MARGUERITES  a été vendue pour un montant TTC de 36.511,20. 

Rapport qualité de l’eau 2016 

Le Conseil Municipal a validé le rapport portant sur le prix et la quali-

té du service public de distribution de l’eau potable 2016. Ce rapport 

est mis en ligne sur le site www.services.eaufrance.fr  



 

 

 

SECTION FONCTIONNEMENT 

645 549 645 549

1

Charges à caractère général (électricité, 

chauffage, entretien voirie et bâtiments, fêtes, 

cérémonie, assurances, petites fournitures, 

téléphone et frais postaux, taxes foncières.

226 166 1
Produits gestion courante (vente bois, 

redevances, atténuation de charges)
52 011

2 Charges de personnel 272 570 2
Impôts locaux (taxes d'habitation, 

foncières)
287 700

3
Autres charges (indemnités, service incendie, 

diverses participations.
101 213 3

Dotations diverses de l'Etat (DGF….) et 

diverses participations de l'Etat
285 838

4 Intérêts sur emprunts et frais financiers 18 200 4
Participation du budget de l'eau aux frais 

de personnel et  de gestion service eau
20 000

5 Autofinancement prévisionnel 27 400

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

 

 

 

 

 

 

 

 

La dette de la Commune ainsi que du budget annexe du lotissement s’établit comme suit :

Dette au 01/01/2017 Annuité 2017 dont capital dont intérêts
Dette par 

habitant(1300)

Budget de la Commune 400 187,36 62 194,49 45 739,89 16 454,60 307,84

Lotissement LES MARGUERITES 268 860,48 79 655,48 74 958,63 4 696,85 206,82

TOTAUX 669 047,84 141 849,97 120 698,52 21 151,45 514,65   

 

Commentaire Considérant la baisse importante des dotations de l’Etat et la prise en compte de nouvelles dépenses transférées 

à la charge de la commune (Ex. facturation de l’instruction des permis de construire par la Communauté de Communes, 

relèvement de la participation au financement du service de ramassage des ordures ménagères…), le Conseil Municipal était 

amené à relever les taux des impôts locaux, à savoir la taxe d’habitation est passée  de  11.67 % à 11.90 %, la taxe foncière sur 

propriété bâtie de 9.52 % à 9.71 % et la taxe foncière sur propriété non bâtie de 86.15 % à 87.87 %, soit une augmentation de 

 2 %.  Cette augmentation des impôts locaux  représente une valeur d’environ 4.400 €.  

A l’examen du budget de fonctionnement, on constate que l’excédent prévisionnel dégagé sur l’année n’est que de 27.400 €. 

Ce qui représente un montant relativement faible par rapport au remboursement des échéances d’emprunt qui sont de l’ordre 

de 45.800  €.  

 

8%

45%
44%

3%

Recettes  de fonctionnement

1. Produits de gestion
courante  8%

2. Impôts locaux  45%

3. Dotations diverses
44%

4. Participation du
service de l'eau 3%

 

35%

42%

16%
3% 4%

Dépenses de fonctionnement
1. Charges à caractère
général 35%

2. Charges de
personnel 42 %

3. Autres charges 16%

4. Intérêts sur
emprunts  3 %

5. Autofinancement
prévisionnel 4 %

BUDGET DE LA COMMUNE 2017 
  

  



 
 
 

SECTION INVESTISSEMENT 
 
  

BUDGET DE LA COMMUNE 2017 
  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les projets d’investissement en 2017 

Parmi les grands projets d’investissement inscrits en section d’investissement figurent notamment les travaux de remise aux normes 

des vestiaires du stade de football avec l’aménagement d’un espace de convivialité, le vaste programme de réfection des voiries 

communales  Rue de Guisberg et annexe de Guisberg, les deux rues de Lambach (via le plateau du Frauenholtz et la vallée de Ste 

Vérène) et plusieurs tronçons diffus dans le village. Y figurent également des travaux de remplacement des portes intérieures, de 

carrelage et de peintures à la salle polyvalente, l’installation de cases urnes et d’une stèle columbarium au cimetière, acquisition de 

divers matériels, une amorce de crédits pour le réaménagement complet de la cuisine, de la plonge et du rangement à la salle 

polyvalente. 

 

 

 

 

 

Acquisition du bâtiment de l’ancienne Poste dans le cadre du projet de regroupement des écoles, du périscolaire et de la cantine sur le site de 

l’Ecole Pasteur, Travaux de désamiantage des bâtiments scolaires et remplacement des matériaux (sols, bardage des murs extérieurs et toitures) 

aux écoles Les Colibris et Louis Pasteur, Mise en peinture intérieure de l’église paroissiale St Rémi dans le cadre d’un partenariat avec le Conseil de 

Fabrique, Travaux de réfection de la toiture du tennis couvert, Travaux d’extension du réseau électrique vers la nouvelle piscine et installation de 

deux poteaux d’incendie, Réfection de l’éclairage public sur le parking de l’église,   Acquisition de divers matériels pour le service technique 

communal et d’ordinateurs pour les écoles,  Prévision de crédits pour l’aménagement d’un atelier communal, Achèvement des travaux du parking 

des Tanneurs, prévision de travaux de voirie au Fort Casso, Etudes pour l’aménagement de la voirie Rue du Moulin. 

En ce qui concerne le lotissement « A l’Orée du Bois » des travaux de pose de l’éclairage public sont prévus au courant de l’année par 

l’implantation des candélabres. 

 

Budget 2017 du lotissement « Les Marguerites » 
 

Voté en équilibre : section de fonctionnement à 133.229 €, section d’investissement à 108.629 €, le budget 2017  du lotissement 
prévoit  le remboursement de la dette avec intérêts (emprunt contracté pour le financement des travaux d’aménagement du 
lotissement) et la vente des parcelles de terrain disponibles.  
 

Budget de l’eau 2017 : 
 

Section d’exploitation : dépenses comme recettes : 137.743 €,  
Charges à caractère général : 38.732 € ; Charges de personnel reversées au budget de la commune : 20.000 €, Reversement aux 
divers organismes : 17.657 €, Charges financières : 12.400 €, virement en investissement : 48.954 € 
Produits : Vente de l’eau et redevances : 124.367 €, opérations d’ordre comptable : 13.376 €. 
 
Section d’investissement : dépenses comme recettes :  145.878 € 
Ce budget prévoit les travaux de renforcement de la conduite d’eau potable dans la rue de Guisberg –tronçon Dreispitz-
Breitengraben : 117.502 €,  remboursement du capital sur dette : 15.000 €, Opérations d’ordre entre section : 13.376 €. 
 

1 490 084 1 490 084

1 Remboursement d'emprunts 45 800 1 Excédent d'investissement 2016 reporté 164 843

2
Diverses acquisitions,installations (dont cuisine 

salle polyvalente)
77 884 2 Capitalisation excédent  de fonct. 2016 177 693

3 Vestiaires Football, et espace de convivialité 226 000 3 Autofinancement prévisionnel 2017 27 400

4 Voiries communales 1 140 400 4 FC TVA, Taxes Locales,  et participations 19 948

5 Subventions : Etat, Région, Département. 440 200

6 Emprunt d'équilibre 660 000

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement
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 Entrée GRATUITE  
 

POUR VOS RESERVATIONS ADRESSEZ VOUS A  

Mme MEYER CHANTAL au  03.87.96.38.81  

ou M SCHIRMANN Antoine au 03.72.29.27.44 
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Programme : 

 

10H.30 : Bénédiction des produits de la récolte 

 Messe d'action de grâce en l'église paroissiale St 

Pierre. 

 

 

11H.45 : Apéritif à la Salle Polyvalente 

 

12H.30 : Repas de midi 

 

Café, Gâteaux jusqu’à 17 heures 
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Menu  
Pâté en croûte 

 et salades 
 

Jambon braisé 
Gratin dauphinois  

et légumes 
 

Fromage et Dessert 


